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63 VICTORIA, A. 1900-

s charges imposées au commerce maritime en destina-

nnelles pour ce qui est de cette ville, attendu qu'on ne

à un marchand soit tenu d'acquitter les droits sur ses

distance de 180 milles du port de déchargement, de sorte

Lts qui en découlent équivalent à une taxe additionnelle.

s les ennuis, les marchands disaient que les aubergistes

e position plus avantageuse que les marchands et les

nent des droits, chose qu'ils n'envisageaient guère avec

ýs armateurs des vaisseaux construits à Montréal étaient

avoir un certifdeat d'enregistrement, et s'il fallait rem-

ine d'un navire appartenant ou consigné à Montréal, il

Lgent entreprendre le voyage coûteux de Québec pour

icessaires. La requête de 1831 fait voir le changement
mmerce de Québec et de Montréal qui existaient alors,

leux ports. Le document déclarait que les navires allant

le proportion à côté du nombre de ceux qui s'arrêtaient à

ats prévoyaient que grâce aux améliorations du fleuve, les

Darqueraient à Montréal la totalité des marchandises des-

i Haut-Canada et à la frontière avoisinante des Etats-

requête, pouvait sans crainte être porté aux trois quarts


